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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

10 juillet 2020 
 
 
Date d'affichage : 

23 juillet 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt, le 16 juillet le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 10 juillet, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Salle Dumoulin, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

Mme ACKNIN, MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, 
Mmes GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, 
MACHANEK, NIORT, PARRAIN, PIRES-BEAUNE, MM. 
RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL. 
 
 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Arnaud PAILLONCY, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Michèle GRENET 

 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Mickaël SEMANA 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1166  JJUULLLLEETT  22002200  

 
QUESTION N° 7 

 
OBJET : Marché d'exploitation de performance énergétique : installations 
de chauffage, de rafraîchissement, de ventilation et d'eau chaude 
sanitaire – Délégation donnée au Maire ou son représentant dans le cadre 
de l’article L 2122-21-1° (marchés publics) du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
 
RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 
 

Le marché d'exploitation de performance énergétique : installations de 
chauffage, de rafraîchissement, de ventilation et d'eau chaude sanitaire a été lancé 
en 2015 dans le cadre d’un appel d’offres ouvert. Il a fait l’objet d’un 
renouvellement partiel fin 2019 pour les lots 1 et 4. Ce marché prendra fin le 31 
août 2023. 

A cette occasion, le lot 04, Petites installations (cimetière, Macedo, anciens 
abattoirs, vestiaires stades Emile Pons, Dumoulin, foot et rugby Pierre Robin, 
bureaux école René Cassin) a été déclaré sans suite. 

Aujourd’hui il convient de lancer un nouvel appel d’offres pour le lot 04 et 
l’exploitation des installations de la cuisine centrale et des écoles d’arts plastiques 
et de musique. Le terme de ces marchés sera identique aux autres lots en cours. 
Ainsi en 2023, la ville de RIOM relancera un appel d’offre pour l’ensemble de ses 
installations. 

L’allotissement et l’estimatif sont les suivants : 

 

Lots Désignation Montant estimatif 
pour la durée du 

marché € HT 

Durée 

4 Petites installations (cimetière, 
Macedo, anciens abattoirs, 
vestiaires stades Emile Pons, 
Dumoulin, foot et rugby Pierre 
Robin, bureaux école René Cassin) 

15 000.00 3 ans 

5 Cuisine centrale 14 000.00 3 ans 

6 Ecole d’arts plastiques et de 
musiques 

12 000.00 3 ans 
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Afin de garantir le commencement des prestations au plus tard en octobre 

2020 pour ces deux lots, il est proposé que le Conseil délègue au Maire ou son 
représentant la signature des marchés en vertu de l’article L 2122-21-1° (marchés 
publics) du Code Général des Collectivités Locales. 

 
 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- donner délégation au Maire ou son représentant dans les conditions 

citées ci-dessus. Le Maire rendra compte de sa décision devant le 
Conseil Municipal. 

 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 
 

Pour extrait conforme. 
 
 

RIOM, le 16 juillet 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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